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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 12 
  
Réunions restreintes : 23 mars ,  05 avril, 12 avril, 18 avril 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Pierre COLLETTE, MOTTE Martial, Raphaël 
GRIEU 

*****  
 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  

 
***** 

REMBOURSEMENT 
Journée du 14 janvier 2023 : 

• Poule 2 : la feuille de match de l’ENT MOULIN D’ECALLES était dans le dossier, l’amende de 45€ est 
annulée 

• Poule 15 : il y avait un arrêté municipal à NEUFCHATEL EN BRAY, l’amende de 70€ infligée pour 
manque de dossier est annulée 

 
 
 

*****  
HOMOLOGATION DES PLATEAUX 

 
JOURNEE DU 04 MARS 2023  
 
PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

- Plateau de SAINT THOMAS : RAS 
- Plateau à GONFREVILLE :  

MUNICIPAUX DU HAVRE : Insuffisance de rédaction de la feuille de match, manque le nom des 3 
équipes – amende de 10€ 
LE HAVRE CAUCRIAUVILLE : Manque les feuilles de match des 3 équipes – amende de 25€ (4 joueurs 
+ l’éducateur) 

- Plateau à ROLLEVILLE :  
FC MANEGLISE : Manque le N° de licence de l’éducateur– amende de 5€ 

• Secteur 2 
- Plateau à FAUVILLE :  
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US HERICOURT : Non utilisation de la bonne feuille de match (2 équipes) - amende de 17€  
- Plateau à SASSETOT: Feuilles arrivées hors délai au District – amende de 20€ 

GASEG SAINT RIQUIER : Manque les N° de licence des 2 éducateurs – amende de 10€ = (2 x 5€) 
ENTENTE ST MARTIN/ST PIERRE : Manque le nom et N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 – 
amende de 5€ 

• Secteur 3 
- Plateau de LILLEBONNE:  

Manque les 3 feuilles de match de LILLEBONNE– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Manque les 3 feuilles de match de BOLBEC– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 

- Plateau de VATTEVILLE BROTONNE:  
Manque les 2 feuilles de match de LA FRENAYE– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Forfait non déclaré de l’AMS PETIVILLE – amende de 30€ 

• Secteur 4 
- Plateau de LUNERAY :  

Forfait déclaré de l’ES TOURVILLE – amende de 20€  
Plateau du GROUPEMENT CAUX ET SCIE :  
FC BELLEVILLE : Manque le nom et N° de licence de l’éducateur – amende de 5€ 

• Secteur 6 
- Plateau à YERVILLE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 17€ 
- Plateau de TOTES : 

Manque les feuille de match de BARENTIN– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Secteur 7  

- Plateau au FC VIEUX MANOIR: 
        Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - amende de 10€  

Manque la feuille de match de FC VIEUX MANOIR– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Secteur 8 

- Plateau de PETIT COURONNE :  
Manque les 3 feuilles de match de L’AS MADRILLET CHATEAU BLANC– amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 
Plateau DE CAUDEBEC ST PIERRE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur 8) – amende de 10€ 
Manque les 3 feuilles de match de QUEVILLY-ROUEN METROPOLE – amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 
Manque les 2 feuilles de match du ROUEN AC– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 

- Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE:  
STADE DE GRAND QUEVILLY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom 
des 2 équipes) - amende de 10€  
STADE DE GRAND QUEVILLY : Manque le nom et N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 – amende 
de 5€ 

• Secteur 9 
- Plateau à DARNETAL:  

Dossier incomplet (manque la feuille de liaison) – amende de 15€ 
MJC GRIEU : Manque le N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 – amende de 5€ 

- Plateau à L’ALD MAROMME :  
 ALD MAROMME 3 : Manque le Nom et le N° de licence de l’éducateur – amende de 5€ 
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***** 
 PLATEAUX U9  

• Secteur 1 : 
- Plateau de ASSA BUT :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur Municipaux du HAVRE - amende 30€ (6 x 5€) à 
Municipaux du HAVRE  

- Plateau de OH TREFILERIES LES NEIGES :  
Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à OH TREFILERIES LES NEIGES  

• Secteur 2 : 
- Plateau de ST PIERRE : 

Manque 1 licence éducateur GASEC ST RIQUIER - amende 5€ à GASEC ST RIQUIER 
- Plateau du RAMPONNEAU : 

Forfait non déclaré du LITTORAL - Amende de 45€ à LITTORAL 
Manque 1 licence éducateur GASEC ST RIQUIER - amende 5€ à GASEC ST RIQUIER 

- Plateau de DOUDEVILLE : 
Manque 1 licence éducateur HERICOURT - amende 5€ à HERICOURT 

- Plateau GODERVILLE (ECRAINVILLE) :  
Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à GODERVILLE  

• Secteur 3 : 
- Plateau de BOLBEC :  

Manque 1 licence joueur RC NORMAND - amende 5€ à RC NORMAND   
- Plateau de YEBLERON : 

Manque 1 licence éducateur US YEBLERON - amende 5€ à US YEBLERON 

• Secteur 6 : 
- Plateau FOOTBALL CLUB NORD OUEST :  

Manque 1 licence joueur (en cours) ST JEAN DE FRESQUIENNES - amende 5€ à ST JEAN DE 
FRESQUIENNES  

- Plateau DE BIVILLE LA BAIGNARDE :  
Manque 1 licence joueur TÔTES - amende 5€ à TÔTES  
Manque 1 licence éducateur PAVILLY - amende 5€ à PAVILLY 

• Secteur 7 :  
- Plateau AS CANTON ARGUEIL :  

Manque feuille de liaison - amende 10€ à CANTON ARGUEIL  

• Secteur 8 :  
- Plateau AS B MOULINEAUX :  

Forfait non déclaré de GRAND QUEVILLY FC - Amende de 45€ à GRAND QUEVILLY FC  
- Plateau de CLEON :  

Manque feuille licence joueur, éducateur SOTTEVILLE - amende 30€ (6x5€) à SOTTEVILLE 
- Plateau du FC ROUEN :  

Manque feuille licence joueur, éducateur OISSEL - amende 30€ (6x5€) à OISSEL 
- Plateau du FC ST ETIENNE :  

Manque feuille de liaison - amende 10€ au FC ST ETIENNE  
Forfait non déclaré de AS MADRILLET CHATEAU BLANC - Amende de 45€ à AS MADRILLET CHATEAU 
BLANC 

• Secteur 9 : 
- Plateau du HOULME BONDEVILLE :  

Manque feuille licence joueur, éducateur de AL DEVILLE MAROMME - amende 30€ (6x5€) à AL 
DEVILLE MAROMME 
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- Plateau de FCSCB :  
Manque feuille de liaison - amende 10€ à FCSCB  
Forfait non déclaré de ISNEAUVILLE - Amende de 45€ à ISNAUVILLE 
Manque 3 licences éducateurs ROUEN SAPIN - amende 15€ (3x5€) à ROUEN SAPIN  
 

***** 
PLATEAUX U11 
 

• Poule 2 
- Centre de US MESNIL ESNRAD FRANQUEVILLE :  

Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ au AS MARILLET CHT BLANC 
- Centre de FUSC BOIS GUILLAUME :  

Manque noms et N° de licences de FUSC BOIS GUILLAUME Amende de 45€ (9 X 5€)  
- Centre de AL DEVILLE MAROMME :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 3 
- Centre de SAFRAN NORMANDIE SPORT :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au SAFRAN NORMANDIE 
SPORT 

- Centre de OH TREFILERIES LES NEIGES :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage amende de 10€ à l’OH TREFILERIES LES NEIGES 

• Poule 4 
- Centre de HARFLEUR BEAULIEU :  

Manque noms et N° de licences de RC HAVRAIS Amende de 45€ (9 X 5€)  
Manque noms et N° de licences de US ST THOMAS Amende de 45€ (9 X 5€)  

- Centre de HAVRE AC :  
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au HAVRE AC 

• Poule 5 
- Centre de SS GOURNAY :  

Dossier incomplet (manque feuille de liaison), amende de 15€ au SS GOURNAY 

• Poule 6 
- Centre de HERICOURT :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à HERICOURT 

• Poule 8  
- Centre de PETITVILLE  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à PETITVILLE 

• Poule 9 
- Centre de LANQUETOT :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à LANQUETOT 
- Centre de AS LA FRENAYE :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 10 
- Centre de CAUX ET SCIE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ au CAUX ET SCIE 

• Poule 11 
- Centre de FC PETIT CAUX : 

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à FC PETIT CAUX 

• Poule 12 
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- Centre de CRIEL :  
Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 13 
- Centre de CANTELEU :  

Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à ENT MOTTEVILLE CROIXMARE 

• Poule 14 
- Centre de FC NORD OUEST :  

Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à YVETOT AC 
Manque éducateur à YVETOT AC, amende de 5€ 

- Centre de SC STE AUSTREBERTHE :  
Manque dossier - amende de 70€ 

- Centre de AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE :  
Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 15  
- Centre de FC SOMMERY :  

Forfait non déclaré de AS GOURNAY EN BRAY - Amende de 75€ 

• Poule 16  
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS MADRILLET CHT 
BLANC 

- Centre de FC ROUEN 1899 :  
Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 17 
- Centre de ST AUBIN FC :  

Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à AS MADRILLET CHT BLANC 
- Centre de CMS OISSEL 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à CMS OISSEL 

• Poule 18 
- Centre de AS LA LONDE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS LA LONDE 
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS MADRILLET CHT 
BLANC 

- Centre de GCO BIHOREL :  
Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 20 
- Centre de FC BONSECOURS ST LEGER :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS BONSECOURS ST 
LEGER 
 

***** 
 

JOURNEE DU 18 MARS 2023  
 
PLATEAUX U7 

• Secteur 1 
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- Plateau aux MUNICIPAUX DU HAVRE : Manque les feuilles de match des 3 équipes des 
MUNICIPAUX – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Manque les feuilles de match des 3 équipes de FRILEUSE – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
RC HAVRAIS : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

- Plateau à MONTIVILLIERS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur = 1) – amende de 10€  

- Plateau à LE HAVRE FC 2012 : Manque les feuilles de match des 2 équipes du SC FRILEUSE – amende 
de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 

• Secteur 2 
- Plateau à SAINT RIQUIER :  

Forfait déclaré de ANGERVILLE COLLEVILLE – amende de 20€  
- Plateau à DOUDEVILLE: Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur = 2) - amende de 10€  
- Plateau à SAINT MACLOU :  

Absence des feuilles au District – Feuilles du Plateau arrivées hors délai – Amende de 20€ 

• Secteur 3 
- Plateau de SAINT AUBIN SAINT VIGOR: Insuffisance dans la rédaction des 3 feuilles de match 

(manque le Nom des équipes) - amende de 10€  

• Secteur 4 
- Plateau au FC VENTOIS: Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur = 4) - amende de 10€ 
- Plateau à FC PETIT CAUX: Dossier incomplet, manque la feuille de liaison – amende de 15€ 

• Secteur 5 
- Plateau à JS DES FALAISES: 

Forfait déclaré de AS MESNIERES EN BRAY – amende de 20€  

• Secteur 6 
- Plateau à OUVILLE L’ABBAYE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison - amende de 17€  
FC FREVILLE BOUVILLE : Non utilisation de la bonne feuille de match- amende de 17€  

- Plateau à BARENTIN: Manque les feuilles de match des 2 équipes du FC BARENTIN – amende de 25€ 
(4 joueurs + l’éducateur). 
Manque la feuille de match de l’équipes du FC BOUCLE– amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
Manque la feuille de match de l’équipes de l’US PRESQU’ILE– amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 

• Secteur 8 
- Plateau de CAUDEBEC SAINT PIERRE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur 8) – amende de 10€ 
- Plateau DE SAINT JULIEN :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur 8) – amende de 10€ 
FC ROUEN : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€ 
GRAND COURONNE : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€ 
 

- Plateau au MADRILLET CHATEAU BLANC:  
Absence du dossier après relance du District – Amende de 70 € 

• Secteur 9 
- Plateau à MONT SAINT AIGNAN: Non utilisation de la bonne feuille de Liaison et de match - amende 

de 17€ 
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O. DARNETAL : Manque les 2 feuilles de match des 2 équipes – amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 

- Plateau à QUINCAMPOIX: Non utilisation de la bonne feuille de Liaison - amende de 17€ 
FC BOOS : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€ 
ROUEN SAPINS : Manque le nom et le N° de licence des 3 éducateurs – amende de 15€ (3 x 5€)  
ASC YMARE : Manque le nom et le N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 – amende de 5€  
AL DEVILLE MAROMME : Manque les 2 feuilles de matchs – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 

- Plateau à BOIS GUILLAUME :  
FUSC BOIS GUILLAUME : Manque les 3 N° de licence des 3 éducateurs – amende de 15€ (3 x 5€) 

 
 

***** 
 PLATEAUX U9  

• Secteur 1 : 
- Plateau de OCTEVILLE :  

Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à OCTEVILLE  

• Secteur 3 : 
- Plateau de LILLEBONNE : 

Forfait déclaré de YVETOT - Amende de 30€ à YVETOT 

• Secteur 4 : 
- Plateau de FOOTBALL ACADEMY :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur de ENTENTE GREGE/ST MARTIN - amende 30€ (6x5€) à 
ENTENTE GREGE/ST MARTIN  

- Plateau du FC DIEPPE : 
Manque feuille de liaison - amende 10€ à FC DIEPPE 

• Secteur 6 : 
- Plateau de ST JEAN DE FRESQUIENNES :  

Manque 2 licences joueurs (en cours) ST JEAN DE FRESQUIENNES - amende 10€ (2x5€) à ST JEAN DE 
FRESQUIENNES    

• Secteur 8 : 
- Plateau EN AVANT ST PIERRE :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur de GRAND QUEVILLY - amende 30€ (6x5€) à GRAND 
QUEVILLY  

- Plateau de PETIT COURONNE :  
Manque feuille de licence joueur, éducateur de ASB MOULINEAUX - amende 30€ (6x5€) à ASB 
MOULINEAUX 
Manque feuille de licence joueur, éducateur du FC ROUEN - amende 30€ (6x5€) à FC ROUEN 

- Plateau de US GRAMMONT :  
Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à US GRAMMONT 

- Plateau du ROUEN AC :  
Manque feuille licence joueur, éducateur AS MADRILLET CHATEAU BLANC - amende 30€ (6x5€) à AS 
MADRILLET CHATEAU BLANC  

• Secteur 9 : 
- Plateau de MJC GRIEU :  

Manque feuille de licence de AL DEVILLE MAROMME - amende 30€ (6x5€) à AL DEVILLE MAROMME 
- Plateau de FCSCB :  

Manque 3 licences éducateurs ROUEN SAPIN - amende 15€ (3x5€) à ROUEN SAPIN  
Manque feuille de licence joueur, éducateur ASPTT ROUEN - amende 30€ (6 x 5€) à ASPTT ROUEN  
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- Plateau de USMEF :  
Manque feuille de licence joueur, éducateur ASC YMARE - amende 30€ (6 x 5€) à ASC YMARE  
 

***** 
PLATEAUX U11 
 

• Poule 1 
- Centre de SC OCTEVILLE :  

Dossier incomplet (manque feuille de liaison), amende de 15€ au SC OCTEVILLE 
- Centre de ESM GONFREVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ESM GONFREVILLE  

- Centre de YVETOT AC :  
Forfait déclaré de ES MONT GAILLARD - Amende de 50€ 
Forfait déclaré de CAUCRIAUVILLE - Amende de 50€ 

• Poule 2 
- Centre de MONT ST AIGNAN FC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
MONT ST AIGNAN FC  
Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à AS MADRILLET CHT BLANC 

- Centre de ENT DU MOULIN ECALLES :  
Forfait déclaré de ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 50€ 
Forfait déclaré de FC ST JULIEN - Amende de 50€ 

- Centre de GRP CRIEL/EU : 
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à ENT CRIEL/EU 

• Poule 3 
- Centre de CS MUNICIPAUX LH :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à CS MUNICIPAUX LH 
- Centre de OH TREFILERIES NEIGES :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
OH TREFILERIES NEIGES  
 

• Poule 4 
- Centre de SS GOURNAY :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à SS GOURNAY 
- Centre de HAVRE AC :  

Manque noms et N° de licences de OLYMPIA CAUX Amende de 45€ (9 X 5€)  
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à CSS MUNICIPAUX LH 

• Poule 5 
- Centre de EPOUVILLE  

Manque éducateur à OH TREFILERIS NEIGES, amende de 5€ 

• Poule 6 
- Centre de OURVILLE EN CAUX  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à OURVILLE EN CAUX 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
OURVILLE EN CAUX 

• Poule 7 
- Centre de FAUVILLE  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
FAUVILLE 
Manque éducateur à AS SASSRTOT THEROULDEVILLE, amende de 5€ 

• Poule 8 
- Centre de ST ROMAIN AC  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ST 
ROMAIN AC 
Forfait non déclaré de AS ALLOUVILLE TROUVILLE - Amende de 75€ 

- Centre de US LILLEBONNE  
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à US LILLEBONNE 

• Poule 9 
- Centre de VATTEVILLE BROTONNE :  

Forfait déclaré de BREAUTE BRETTEVILLE - Amende de 50€ 
- Centre de GRP ST AUBIN VIGOR  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
GRP ST AUBIN VIGOR 

• Poule 11 
- Centre de FC OFFRANVILLE :  

Forfait déclaré de FC DIEPPE - Amende de 50€ 

• Poule 12 
- Centre de US NESLE HODENG :  

Forfait déclaré de JS DES FALAISES - Amende de 50€ 
- Centre de FC NEUFCHATEL :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à FC NEUFCHATEL 

• Poule 13 
- Centre de AJC BOSC LE HARD  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
AJC BOSC LE HARD 

- Centre de FC BARENTIN  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
BARENTIN 

• Poule 14 
- Centre de FC YERVILLE 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à FC YERVILLE 
Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à CANTELEU FC 

- Centre de US PRESQU’ILE 
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à US PRESQU’ILE 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (entête non rédigée) - amende de 10€ à US 
PRESQU’ILE 

• Poule 15 
- Centre de ENT VX MANOIR/FC VILLAGES 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à FC VX MANOIR 

• Poule 16 
- Centre de CO CLEON 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à CO CLEON 
- Centre de MJC MAISON GRIEU 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à MJC MAISON GRIEU 
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
MJC MAISON GRIEU 

• Poule 17 
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS MADRILLET CHT 
BLANC 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à FC REUNIONNAIS 

- Centre de AS LA LONDE 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à AS LA LONDE 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à ST AUBIN FC 

• Poule 18 
- Centre de ROUENNAISE DE FOOT 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à CMS OISSEL 
- Centre de ENT STE PIERRAISE 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ENT STE PIERRAISE 

- Centre de FC ST ETIENNE  
Forfait non déclaré de ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 75€ 

• Poule 20 
- Centre de FC BONSECOURS ST LEGER 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à FC BONSECOURS ST 
LEGER 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à CO CLEON 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à ROUEN SAPINS FC 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à FC BONSECOURS ST LEGER 

- Centre de FC LA VARENNE 
Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à O DARNETAL 

• Poule 21 
- Centre de ASC YMARE 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ASC YMARE 

***** 
 

JOURNEE DU 25 MARS 2023 

 

PLATEAUX U7 

 

• Secteur 1 

- Plateau à O.H. TREFILERIES/NEIGES : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque 
le N° de secteur = 1) - amende de 10€  

• Secteur 2 
- R.A.S. :  

• Secteur 3 
- Plateau à SAINT ANTOINE LA FORET : Forfait déclaré du RC NORMAND - amende de 20€  
- Plateau à GRAVENCHON : Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 17€ 
- Plateau à ESPC SAINT GILLES-ETAINHUS :  

Forfait non déclaré de YVETOT AC – amende de 30€ 
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• Secteur 4 
- Plateau à JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur = 

4) - amende de 10€ 

• Secteur 5 
- Plateau à MESNIERES : 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur = 5) - amende de 10€ 

• Secteur 6 
- Plateau à SAINT JEAN DU CARDONNAY/FRESQUIENNES :  

Manque les feuilles de match des 2 équipes du FC TÔTES – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

• Secteur 8 
- Plateau à LA BOUILLE MOULINEAUX : Non utilisation de la bonne feuille de liaison et de matchs - 

amende de 17€ 
AS MADRILLET CHATEAU BLANC : Manque 12 licences joueurs et 2 licences éducateurs – Amende de 
70€ 

• Secteur 9 
- Plateau au FC BOOS  

AL DEVILLE MAROMME : Manque la feuille de match – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
- Plateau à MJC GRIEU:  

ROUEN SAPINS FC : Manque le nom et le N° de licence des 2 éducateurs – amende de 10€ (2 x 5€)  
ASC YMARE : Manque le nom et le N° de licence de l’éducateur de l’équipe 2 – amende de 5€  
AL DEVILLE MAROMME : Manque les 2 feuilles de matchs – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 

- Plateau à BOIS GUILLAUME :  
FUSC BOIS GUILLAUME : Manque les 3 N° de licence des 3 éducateurs – amende de 15€ (3 x 5€) 

 

***** 
PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 
- Plateau ASSA BUT :  

Manque 2 licences éducateurs OCTEVILLE - amende 10€ (2x5€) à OCTEVILLE  
- Plateau du HAVRE AC :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur ANGERVILLE L’ORCHER - amende 30€ (6 x 5€) à 
ANGERVILLE L’ORCHER 
Manque feuille de liaison HAVRE AC - Amende de 10€ à HAVRE AC 

• Secteur 3  
- Plateau de LANQUETOT/BEUZEVILLETTE :  

Forfait déclaré de BOLBEC - Amende de 30€ à BOLBEC 
Manque feuille de licence joueur, éducateur LANQUETOT/BEUZEVILLETTE - amende 30€ (6 x 5€) à 
LANQUETOT/BEUZEVILLETTE  

• Secteur 5 : 
- Plateau de NEUFCHATEL :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur de ES PLATEAU FOUCARMONT - amende 30€ (6x5€) à 
ES PLATEAU FOUCARMONT 

• Secteur 6 : 
- Plateau de PRESQU’ILE : 

Manque feuille de licence joueur, éducateur de BOUCLE DE SEINE - amende 30€ (6x5€) à BOUCLE DE 
SEINE 

- Plateau de BARENTIN :  
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Manque 1 licence éducateur LIMESY - amende 10€ (2x5€) à LIMESY 

• Secteur 7 : 
- Plateau de GOURNAY : 

Forfait non déclaré de AS CANTON ARGUEIL - Amende de 45€ à AS CANTON ARGUEIL 

• Secteur 9 : 
- Plateau de FC BONSECOURS/ST LEGER :  

Manque feuille de licence joueur, éducateur ASPTT ROUEN - amende 30€ (6x5€) à ASPTT ROUEN 
Manque feuille de licence joueur, éducateur USMEF - amende 30€ (6x5€) à USMEF 

- Plateau de MONT ST AIGNAN :  
Manque feuille de licence joueur, éducateur AL DEVILLE MAROMME - amende 30€ (6x5€) à AS 
DEVILLE MAROMME 
Manque feuille de licence joueur, éducateur AHBFC - amende 30€ (6x5€) à AHBFC 

- Plateau de BOOS :  
Manque feuille de liaison - amende 10€ à BOOS 
Manque feuille de licence joueur, éducateur USMEF - amende 30€ (6x5€) à USMEF 

- Plateau de FUSCB :  
Manque feuille de liaison - amende 10€ à FUSCB 
 

***** 
PLATEAUX U11 
 

• Poule 1 
- Centre de US LILLEBONNE:  

Manque éducateur à l’ES MONT GAILLARD, amende de 5€ 
- Centre de ST ADRESSE BUT :  

Manque éducateur à STE ADRESSE BUT amende de 5€ 

• Poule 2 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Manque dossier - amende de 70€ 
- Centre de US GRAMMONT :  

Manque noms et N° de licences de GRAND QUEVILLY FC Amende de 45€ (9 X 5€)  
- Centre de FC ST JULIEN :  

Manque noms et N° de licences de MONT ST AIGNAN FC Amende de 45€ (9 X 5€)  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
ST JULIEN  

• Poule 3 
- Centre de JS FONTENAY :  

Manque 1 licence joueur au JS FONTENAY, amende de 5€  
- Centre de ES MONT GAILLARD :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ES 
MONT GAILLARD 

• Poule 5 
- Centre de LE HAVRE SPORT :  

Forfait non déclaré de CAUCRIAUVILLE - Amende de 75€ 
- Centre de RC HAVRAIS :  

Manque éducateur au STE ADRESSE BUT, amende de 5€ 
- Centre de PETIT CAUX :  

Manque éducateur au AS MONTIVILLIERS, amende de 5€ 
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• Poule 7 
- Centre de US DOUDEVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
DOUDEVILLE 

• Poule 8  
- Centre de FC BREAUTE BRETTEVILLE  

Manque éducateur au ESM GONFREVILLE, amende de 5€ 
- Centre de CS GRAVENCHON 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à CS 
GRAVENCHON 

• Poule 9 
- Centre de ENT LOUVETOT/BOS :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
LOUVETOT 

- Centre de ST ROMAIN AC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ST 
ROMAIN AC 
Forfait non déclaré de OLYMPIA CAUX - Amende de 75€ 

• Poule 11 
- Centre de FC DIEPPE : 

Forfait déclaré de FC DIEPPE 3 - Amende de 50€ 
Manque noms et N° de licences de FC PETIT CAUX Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 12 
- Centre de US LONDINIERES :  

Manque N° licence de l’éducateur au AS MESNIERES, amende de 5€ 

• Poule 13 
- Centre de FC TOTES :  

Forfait non déclaré de CANTELEU FC - Amende de 75€ 
- Centre de AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE :  

Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 14 
- Centre de YVETOT AC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
YVETOT AC 

• Poule 16  
- Centre de GRAND QUEVILLY FC 

Manque 2 licences joueurs au GRAND QUEVILLY FC, amende de 10€ (2X5€) 
Forfait non déclaré de FC ST ETIENNE DU ROUVRAY - Amende de 75€ 

- Centre de FC ROUEN 1899 
Manque noms et N° de licences de AS MADRILLET CHT BLANC Amende de 45€ (9 X 5€)  
Manque N° licence de l’éducateur au FC ST JULIEN amende de 5€ 

• Poule 17 
- Centre de FC REUNIONNAIS :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
REUNIONNAIS 

- Centre de FC ST ETIENNE DU ROUVRAY :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
ST ETIENNE DU ROUVRAY 
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Manque N° licence de l’éducateur au US GRAMMONT amende de 5€ 

• Poule 18 
- Centre de STADE DE GRAND QUEVILLY :  

Forfait non déclaré de AS LA LONDE - Amende de 75€ 
Manque N° licence de l’éducateur au S SOTTEVILLE CC amende de 5€ 

- Centre de ENT STE PIERRAISE :  
Forfait non déclaré de CO CLEON - Amende de 75€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ENT STE PIERRAISE 

- Centre de FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 
Manque N° licence de l’éducateur au ECOLE DE FOOT ELBEUF amende de 5€ 

• Poule 19  
- Centre de GCO BIHOREL 
- Manque dossier - amende de 70€ 

• Poule 21 
- Centre de MJC GRIEU :  

Manque N° licence de l’éducateur au MJC GRIEU amende de 5€ 
 

***** 
 

JOURNEE DU 01 AVRIL 2023 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

- Plateau à GONFREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Nom du 
club organisateur et le N° de secteur) - amende de 10€  
GAINNEVILLE AC : Forfait déclaré – amende de 20€ 

• Secteur 2 
- Plateau à HERICOURT EN CAUX :  

US HERICOURT : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 3 
- 3 Plateaux annulés 

• Secteur 4 
- 3 Plateaux annulés 

• Secteur 5 
- 2 Plateaux annulés 

• Secteur 6 
- Plateau à BARENTIN :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - amende de 10€  

• Secteur 7  
- 1 Plateau annulé 

• Secteur 8 
- Plateau à OISSEL: Feuilles arrivées au District hors délai ( 06/04/2023) – amende de 20€ 

Manque les 3 feuilles de match de L’AS MADRILLET CHATEAU BLANC– amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 
Plateau à GRAND QUEVILLY FC : Pas de feuille de liaison – amende de 17€ 
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Manque les 3 feuilles de match de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC – amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 
FC SAINT JULIEN : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 9 
- Plateau à G.C.O. BIHOREL : Feuilles arrivées au District hors délai – amende de 20€ 

 
- Plateau à A.L. DEVILLE- MAROMME : Feuilles arrivées au District hors délai – amende de 20€ 

 

***** 
PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 
- Plateau du HAVRE SPORT :  

Forfait non déclaré de SAFRAN NACELLE - Amende de 45€ à SAFRAN NACELLE 

• Secteur 4 : 
- Plateau de JANVAL :  

Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à JANVAL 

• Secteur 8 : 
- Plateau de ST AUBIN : 

Manque feuille de licence joueur, éducateur de QUEVILLY ROUEN METROPOLE - amende 30€ (6x5€) 
à QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
Forfait non déclaré du FC ST ETIENNE - Amende de 45€ à FC ST ETIENNE 

- Plateau de TOURVILLE :  
Manque feuille de liaison et de match - amende 70€ à TOURVILLE 

• Secteur 9 : 
- Plateau de US MESNIL ESNARD :  

Forfait déclaré de ST PIERRE DE VARENGEVILLE - Amende de 30€ à ST PIERRE DE VARENGEVILLE 
 

***** 
 

PLATEAUX U11 
 

• Poule 1 
- Centre de SC FRILEUSE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à SC 
FRILEUSE 

- Centre de HAVRE AC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
HAVRE AC 

- Centre de FC DIEPPE :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
DIEPPE 

• Poule 2 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC :  

Manque N° licence de l’éducateur au AS LA LONDE amende de 5€ 

• Poule 3 
- Centre de OLYMPIA CAUX :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
OLYMPIA CAUX 
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• Poule 4 
- Centre de SS GOURNAY :  

Dossier incomplet (manque feuille de liaison) – amende de 15€ au SS GOURNAY 

• Poule 5 
- Centre de HAVRE CAUCRIAUVILLE :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à HAVRE CAUCRIAUVILLE 
LEGER 

• Poule 8 
- Centre de ST ROMAIN AC :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à ST ROMAIN AC 
- Centre de CS GRAVENCHON :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à CS 
GRAVENCHON 

• Poule 13 
- Centre de FC BOUCLES DE SEINE :  

Forfait non déclaré de CANTELEU FC - Amende de 75€ 

• Poule 14  
- Centre de FC BARENTIN :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
BARENTIN 
Forfait déclaré de FC LIMESY - Amende de 50€ 
 

• Poule 16  
- Centre de S SOTTEVILLE CC 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à S 
SOTTEVILLE CC 
Manque noms et N° de licences de AS MADRILLET CHT BLANC Amende de 45€ (9 X 5€)  

- Centre de MJC GRIEU 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
MJC GRIEU 

• Poule 17 
- Centre de US GRAMMONT :  

Manque noms et N° de licences de US GRAMMONT Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 18 
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC :  

Manque N° licence de l’éducateur au ECOLE DE FOOT ELBEUF amende de 5€ 

• Poule 19 
- Centre de FC BOOS 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison amende de 17€ à FC BOOS 
Manque N° licence de l’éducateur au ROUEN SAPINS FC amende de 5€ 

• Poule 20 
- Centre de O DARNETAL 
- Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à O 

DARNETAL 

• Poule 21 
- Centre de FUSC BOIS GUILLAUME :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
FUSC BOIS GUILLAUME 

 
***** 

 
 

         Le Président de la Commission                                                 Le Secrétaire de la Commission 
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE Damien       

                                                                                                                                                              
 

                                                                                                                                                                                                                             


